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9 h 40

PREMIÈRE SÉANCE PLÉNIÈRE
1. Élection du Président
2. Entérinement des décisions prises par la Commission préparatoire de l’Assemblée générale (Article 20 du Règlement de l’Assemblée générale)

3. Rapport du Secrétaire général sur les pouvoirs
4. Adoption d’une méthode d’attribution des quotes-parts des États membres qui entrera en vigueur en 2009 et serra appliquée aux années subséquentes [AG/RES. 2353 (XXXVII-0/7)] 
· Projet de résolution: Méthode de calcul du barème des quotes-parts pour le financement du Fonds ordinaire de l’Organisation 
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1.	Selon l’article 48 du Règlement de l’Assemblée générale, «lorsqu’il s’agit d’une Session extraordinaire, on pourra se passer de la séance d’ouverture».


2.	Selon l’article 42 du Règlement de l’Assemblée générale: «La procédure et les délais fixés dans le présent chapitre en ce qui a trait aux projets et documents de travail, peuvent au besoin, être modifiés par la Commission préparatoire lorsqu’il s’agit de Sessions extraordinaire  de l’Assemblée générale».
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